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Conseil du 16 décembre 2019 

Délibération n° 2019-3930 

commission principale : déplacements et voirie 

objet : Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation des ouvrages de 
stationnement déléguée à la société Lyon parc auto (LPA), INDIGO, Q-PARK, EFFIA - Exercice 
2018 

service : Direction générale déléguée aux territoires et partenariats - Mission modes de gestion et délégation de 
service public 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 21 novembre 2019, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

L’article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précise les modalités de 
compte-rendu des rapports des délégataires de services publics et dispose qu’ils sont soumis à l’ordre du jour de 
l’assemblée délibérante pour qu’elle en prenne acte. 

L’article L 1413-1 du CGCT dispose que la Commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL) doit examiner ces rapports chaque année. 

I - Présentation générale de l’activité déléguée de service public 

En 2018, l'activité d'exploitation d'ouvrages publics de stationnement sur le territoire de la Métropole 
de Lyon représentait 30 contrats de délégation de service public (DSP) répartis entre 6 délégataires dont les 
principaux sont LPA, Indigo, Q-Park et Effia. 

L’offre de stationnement dans les parcs propriété de la Métropole et délégués par le biais de contrats 
de DSP s’élève à 16 487 places dont 246 aménagées PMR, 59 dédiées à l’autopartage et 87 disposant de 
bornes de recharges électriques. 

L’offre de stationnement dédiée aux vélos (espace sécurisé vélos) s’élève à 1 036 places. 

S’agissant des passages horaires en 2018, ont été comptabilisés 5 173 000 passages soit une 
diminution de - 3,1 % par rapport à l’exercice 2017. Sur une période plus longue on observe également une 
diminution de la fréquentation horaire : - 26 % depuis 2009. 

S’agissant des abonnés en 2018, leur nombre s’élève à 12 765 soit une hausse de + 2 % par rapport à 
l’exercice 2017. Parmi ces 12 765 abonnés, la part des abonnés illimités représente 47 % (en hausse de 2 %) et 
les abonnés domicile représentent 24 % (en hausse de 7 %). 

Sur l’exercice 2018, le montant des redevances versées à la Métropole s’élève à 8 215 959 € soit une 
diminution de 2 % par rapport à l’exercice 2017. 

II - Rapports annuels de la société LPA 

La société LPA gère, pour le compte de la Métropole, les 22 ouvrages suivants correspondant à une 
offre globale de 12 626 places de stationnement. 
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1° - Présentation du périmètre délégué à la société LPA 

Nom du Parc Type de contrat 
Durée de la 
délégation 

en nombre d’années 

Fin de la 
délégation 

Antonin Poncet (jusqu’au 7/12/2018) concession 30 2018 

Antonin Poncet (à compter du 8/12/2018) affermage 9 2027 

Berthelot bail emphytéotique 60 2053 

Bourse concession 30 2022 

Célestins concession 30 2024 

Cité internationale P2 affermage 35 2041 

Cordeliers bail emphytéotique 60 2031 

Croix-Rousse concession 30 2024 

Fosse aux Ours concession 35 2041 

Gare Part-Dieu concession 30 2025 

Gros Caillou concession 35 2041 

Halles bail emphytéotique 60 2030 

Hôtel de Ville affermage 12 2023 

Hôtel de Ville de Villeurbanne concession 35 2041 

Morand concession 35 2043 

République concession 30 2023 

Saint Antoine concession 35 2046 

Saint Georges concession 38 2043 

Saint Jean affermage 12 2023 

Saint Just concession 25 2025 

Tables Claudiennes affermage 8 2018 

Terreaux concession 30 2024 

Vendôme concession 29 2029 

 

Nom du Parc 

Capacité  
de l’ouvrage 

en nombre de places de 
stationnement

Nombre de places 
PMR 

Nombre 
de places 
de vélo 

Antonin Poncet 703 5 56

Berthelot 342 7 23

Bourse 500 0 0

Célestins 408 9 55

Cité internationale P2 1 166 24 0

Cordeliers 798 9 84

Croix-Rousse 327 7 61

Fosse aux Ours 363 7 72

Gare Part-Dieu 1 740 11 39

Gros Caillou 449 10 37

Halles 456 10 108

Hôtel de Ville 211 4 62

Hôtel de Ville de Villeurbanne 369 9 92

Morand 695 12 111

République 788 10 30

Saint Antoine 727 11 0

Saint Georges 705 14 36
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Nom du Parc 

Capacité  
de l’ouvrage 

en nombre de places de 
stationnement

Nombre de places 
PMR 

Nombre 
de places 
de vélo 

Saint Jean 913 11 32

Saint Just 63 0 0

Tables Claudiennes 105 6 10

Terreaux 641 10 118

Vendôme 157 5 0

Total 12 626 191 1026

2° - Présentation des rapports du délégataire LPA 2018 

Les rapports du délégataire présentés au Conseil de la Métropole au titre de l’exercice 2018 
comprennent les comptes relatifs à l’exécution de chaque DSP et les rapports d’activité et de qualité de service. 

Les tableaux ci-après présentent, pour chaque parc en gestion déléguée et avec un éclairage 
rétrospectif sur 3 exercices, les principaux indicateurs d'activité et financiers de l'exercice 2018. 

a) - Indicateurs d’activité 

Nom du Parc 

Fréquentation horaire 
Nombre de passages à la barrière de 

péage 

T
en

da
nc

e
 

Nombre abonnements 

T
en

da
nc

e
 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Antonin Poncet 321 902 297 804 350 339  730 720 758  

Berthelot 10 187 12 232 15 040  246 316 354  

Bourse Parc réservé aux abonnés  772 753 742  

Célestins 172 309 178 359 192 718  463 476 486  

Cité internationale P2 195 250 190 534 194 344  295 305 303  

Cordeliers 474 573 467 397 459 737  638 662 649  

Croix-Rousse 58 661 61 267 63 247  464 459 477  

Fosse aux Ours 113 478 105 412 109 568  498 528 488  

Gare Part-Dieu 713 276 729 164 733 739  103 370 315  

Gros Caillou 104 407 94 069 104 459  595 570 553  

Halles 193 121 242 211 249 118  462 487 515  

Hôtel de Ville 239 724 239 597 197 612  151 130 135  

Hôtel de Ville de 
Villeurbanne 

68 240 69 648 70 785  158 169 146  

Morand 98 799 102 871 110 776  815 847 858  

République 441 250 454 637 483 249  775 774 787  

Saint Antoine 334 435 328 123 267 827  697 591 577  

Saint-Georges 248 529 214 151 237 177  731 751 719  

Saint Jean 287 684 329 600 275 897  795 800 797  

Saint Just Parc réservé aux abonnés  51 62 60  

Tables Claudiennes Parc réservé aux abonnés  119 115 112  

Terreaux 342 605 345 695 344 453  864 855 885  

Vendôme Parc réservé aux abonnés  138 163 168  

Total 4 418 430 4 462 771 4 460 085  10 560 10 903 10 884  
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b) - Indicateurs financiers 

Nom du Parc 

Chiffre d’affaires 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 

Résultat net 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 Redevance 

d'exploitation 
versée à la 

Métropole au titre 
de l’année 2018 

En k€ 2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Antonin Poncet 2 673 2 479 2 827  781 737 835  623

Berthelot 317 370 429  33 - 10 15  12

Bourse 1 057 1 016 1 000  401 342 286  0

Célestins 1 526 1 583 1 754  533 676 562  0

Cité internationale P2 1 395 1 383 1 444  - 115 - 148 - 16  367

Cordeliers 3 879 3 926 3 980  1 397 1 511 1 429  175

Croix-Rousse 549 583 590  83 18 48  0

Fosse aux Ours 965 1 029 1 073  - 379 - 175 - 83  12

Gare Part-Dieu 8 138 8 399 7 527  2 406 2 600 2 123  1 571

Gros Caillou 1 018 905 1 047  - 85 - 102 74  6

Halles 1 145 1 443 1 514  - 101 101 295  51

Hôtel de Ville 1 411 1 445 1 245  10 - 20 35  416

Hôtel de Ville de 
Villeurbanne 

344 354 364  - 525 - 339 - 318  6

Morand 1 448 1 550 1 707  - 688 - 796 - 232  85

République 3 467 3 584 3 972  793 897 1 059  785

Saint Antoine 2 568 2 525 2 340  635 629 420  538

Saint Georges 2 080 2 008 2 190  349 341 388  8

Saint Jean 2 366 2 589 2 439  84 181 130  766

Saint Just 42 44 46  - 11 - 19 - 30  0.5

Tables Claudiennes 128 132 123  20 12 17  0.1

Terreaux 2 621 2 629 2 767  737 792 1 001  0

Vendôme 151 154 152  - 16 - 36 - 34  1.5

Total 5 430

 

De ces résultats opérationnels et financiers disparates il faut signaler les éléments suivants : 

- une baisse globale du nombre de visiteurs horaires (- 0,36%) dans les parcs LPA mais particulièrement 
marquée dans le parc Hôtel de Ville (fermeture estivale complète en 2018) et sur les parcs de Saône (Saint Jean 
et Saint Antoine) en raison des crues plus longues, 

- le nombre d’abonnés dans les parcs LPA connaît une baisse de - 19 abonnés sur l’ensemble des parcs soit -
0,2 %, 

- le chiffre d’affaires global annuel des parcs LPA connaît une hausse de + 0,21 % et le résultat net une hausse 
de 0,38 %. L’explication de cette hausse des résultats financiers dans un contexte de baisse de la fréquentation 
s’explique par une hausse des tarifs abonnés et horaires sur le secteur Centre (passage de 0.60 cts par ¼ d’h à 
0,65 cts au 1er aout 2018), 

- le montant global des redevances payées par LPA décroit légèrement (- 2,6 %) notamment du fait de la 
diminution du chiffre d’affaires sur certains parcs (Hôtel de Ville, Gare Part Dieu, Saint Antoine et Saint Jean). 

3° - Faits marquants de l’exercice 2018 / Perspectives 2019 

L’exercice 2018 a été marqué principalement par le démarrage du nouveau contrat de DSP du parc de 
stationnement Antonin Poncet (Lyon 2°) le 8 décembre 2018 après remise en concurrence (durée 7 ans). 
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Du fait des aléas de chantier rencontrés, les travaux du futur parc de stationnement Saint Antoine 
devront se poursuivre en 2019 en vue d’une livraison en 2020. 

Le 1er janvier 2019 marquera le démarrage du nouveau marché public d’exploitation du parc de 
stationnement Les Tables Claudiennes (Lyon 1er) après remise en concurrence (durée 4 ans). 

III - Rapports annuels de la société Effia 

1° - Présentation du périmètre délégué à la société Effia 

La société Effia gère, pour le compte de la Métropole, les 2 ouvrages suivants correspondant à une 
offre globale de 1 586 places de stationnement : 

Nom du Parc 
Type de 
contrat 

Durée de la 
délégation (en 

nombre 
d’années) 

Fin de la 
délégation 

Capacité de 
l’ouvrage 

(en nombre de 
places de 

stationnement) 

Dont 
nombre 
de places 
PMR 

Dont 
nombre 
de places 
vélos 

Perrache affermage 12 2023 889 10 0

Villette affermage 12 2023 697 10 10

2° - Présentation des rapports du délégataire Effia 2018 

a) - Indicateurs d’activité 

Nom du Parc 

Fréquentation horaire 
Nombre de passages à la barrière 

de péage 

T
en

da
nc

e
 Nombre abonnements 

(en décembre) 

T
en

da
nc

e
 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Perrache 232 530 227 539 240 418  298 313 327  

Villette 63 768 21 013 17 561  275 223* 223*  

Total 296 298 248 552 257 979  573 536 550  

*pas d’abonnés illimités en raison de l’arrivée des loueurs 

b) - Indicateurs financiers 

Nom du Parc 

Chiffre d’affaires 
en k€ HT 

T
en

da
nc

e
 

Résultat net 
en k€ 

T
en

da
nc

e
 Redevance 

d'exploitation versée à 
la Métropole de Lyon 

au titre de 
l’année 2018 en k€ 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Perrache 2 761 2 694 2 875  281 237 234  
2 627

Villette 1 392 1 617 1 663  - 198 13 49  
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Les éléments suivants peuvent être relevés : 

Sur le Parc Perrache : en 2018, la fréquentation horaire augmente de 6  % par rapport à l’année 
précédente ainsi que le nombre d’abonnés (+ 4 %). Cette hausse de la fréquentation s’explique notamment par le 
report de fréquentation d’autres parcs (travaux sur la gare Part-Dieu et parc Bellecour fermé pour incendie de mi-
mars à août 2018). 

Le chiffre d’affaires "horaire", représentant 85 % des recettes du parc est en hausse (+ 6 %) à l’instar 
du chiffre d’affaires "abonnés" (+ 9 %). 

Sur le parc Villette : en 2018, la fréquentation horaire poursuit sa baisse (- 16 %), alors que le nombre 
d’abonnés stagne.  

Le chiffre d’affaires "horaire" représentant 26 % des recettes du parc est en hausse (+ 3 %) à l’instar 
du chiffre d’affaires "abonnés" (+ 5 %). En effet, les 2/3 du parc ont été affectés aux loueurs depuis le 
1er janvier 2017 (les recettes de loueurs sont insérées dans les recettes abonnements). 

A noter une hausse du chiffre d’affaires global (+ 3 %) malgré une accessibilité contrainte par les 
travaux du quartier Part-Dieu. 

3° - Faits marquants de l’exercice 2018 - Perspectives 2019 

L’année 2018 est toujours impactée par le transfert depuis le 1er janvier 2017 de l’ensemble des 
enseignes de location dans le parc Villette (présence de loueurs dans le parc à 67 %). Le parc ne comptait plus 
d’abonnés illimités (7/7 et 24/24) afin de pouvoir conserver une clientèle horaire en semaine. 

Au cours de l’année 2019, la réouverture aux usagers horaires devrait pouvoir être réalisée. Un parc 
de stationnement spécifiquement construit et dédié aux loueurs ouvre, en effet, fin 2019 permettant de libérer la 
capacité du parc Villette. 

Au cours de l’année 2019 les travaux de réaménagement du Pôle d'échanges multimodal (PEM) 
Perrache devraient contraindre l’exploitation des parcs situés dans le secteur. 

IV - Rapports annuels de la société Indigo 

1° - Présentation du périmètre délégué à la société Indigo 

La société Indigo gère, pour le compte de la Métropole, les 2 ouvrages suivants correspondant à une 
offre globale de 922 places de stationnement. 

Nom du Parc 
Type de 
contrat 

Durée de la 
délégation (en 

nombre 
d’années) 

Fin de la 
délégation 

Capacité de 
l’ouvrage 

(en nombre de 
places de 

stationnement) 

Dont 
nombre 
de places 
PMR 

Dont 
nombre 
de places 
vélos 

Bellecour concession 60 2027 478 0 0

Cité 
Internationale 
P1 

concession 40 2037 444 
10 0
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2° - Présentation des rapports du délégataire Indigo 2018 

a) - Indicateurs d’activité 

Nom du Parc 

Fréquentation horaire 
Nombre de passages à la 

barrière de péage 

T
en

da
nc

e
 

Nombre abonnements 

T
en

da
nc

e
 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Bellecour 423 253 436 257 263 409  169 210 202  

Cité internationale P1 17 611 14 542 10 330  sans objet  

Total 440 864 450 799 273 739  169 210 202  

b) - Indicateurs financiers 

Nom du Parc 

Chiffre d’affaires 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 

Résultat net 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 Redevance 

d'exploitation 
versée au Grand 
Lyon au titre de 

l’année 2018 
En k€ 2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Bellecour 2 485 2 669 1 804  1 593 1 520 1 598  136

Cité internationale P1 55 30 39  - 230 - 253 - 221  0

Les éléments suivants peuvent être relevés : 

Sur le parc Bellecour : la fréquentation horaire est en baisse de - 40 % par rapport à l’année 
précédente ainsi que le nombre d’abonnés (- 4 %). La comparaison entre les chiffres 2017 et 2018 est difficile car 
le périmètre n’est pas constant en raison de la fermeture du parc liée à l’incendie (de mi-mars à août 2018 et 
19 juillet pour stationnement horaire). 

Le chiffre d’affaires "horaire" représente 85 % des recettes du parc. 

Le chiffre d’affaires global 2018 est en baisse de 32 % . 

Sur le parc Cité internationale P1 : par rapport à 2017 le chiffre d'affaires 2018 augmente de 30 % 
tandis que la fréquentation horaire du parc diminue de 29 %.  

3° - Faits marquants de l’exercice 2018 / Perspectives 2019 

En 2016 un phasage avait été proposé pour la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
(PMR) du parc Bellecour. Or, en mars 2017, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) a émis un avis 
défavorable sur le projet déposé par Indigo (construction d’un édicule d’ascenseur sur la rue Lintier), ce qui oblige 
le maître d’ouvrage (Indigo), en concertation avec la Métropole, à réfléchir à une autre solution acceptable par 
l’ABF. 

En 2018, le projet de mise en accessibilité a fait l’objet de nouvelles études techniques et financières 
avec comme perspective d’aboutir à un avenant en 2019 et un démarrage des travaux sur l’année 2020. 

V - Rapports annuels de la société Qpark 

1° - Présentation du périmètre délégué à la société Qpark 

La société Q-Park France gère pour le compte de la Métropole les 2 ouvrages suivants correspondant 
à une offre globale de 1 141 places de stationnement. 
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Nom du Parc 
Type de 
contrat 

Durée de la 
délégation (en 

nombre 
d’années) 

Fin de la 
délégation 

Capacité de 
l’ouvrage 

(en nombre de 
places de 

stationnement) 

Dont 
nombre 
de places 
PMR 

Dont 
nombre 
de places 
vélos 

Perrache 
Archives 

concession 35 2045 731 
15 0

Brotteaux concession 35 2047 410 10 0

*649 capacité du parking + 82 "zone de stationnement Perrache Carnot" confiée au délégataire par avenant 7 
pour 8 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2024) 

2° - Présentation des rapports du délégataire Qpark 2018 

a) - Indicateurs d’activité 

Nom du Parc 

Fréquentation horaire 
Nombre de passages à la barrière 

de péage 
T

en
da

nc
e

 Nombre abonnements 

(en décembre) 

T
en

da
nc

e
 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Perrache Archives 38 008 67 887 79 398  484 474 549  

Brotteaux 108 117 106 630 97 225  377 400 407  

Total 146 125 174 517 176 623  861 874 956  

Les abonnements comptabilisés sont : abonnements illimités, domicile, places affectées et location 
longue durée. 

b) - Indicateurs financiers 

Nom du Parc 

Chiffre d’affaires 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 

Résultat net 
En k€ 

T
en

da
nc

e
 Redevance 

d'exploitation 
versée au Grand 
Lyon au titre de 

l’année 2018 
En k€ 2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Perrache Archives 1 506 1 687 2 135  - 337 - 162 142  10

Brotteaux 1 111 1 175 1 208  - 82 103 220  13

Les éléments suivants peuvent être relevés : 

Sur le parc Perrache Archives : Le parc voit sa fréquentation horaire augmenter (+ 17 %) ainsi que le 
nombre d’abonnés (+ 16 %) et ce malgré le fait que ce parc et la zone de stationnement Perrache Carnot aient 
été impactés par le projet de réaménagement du quartier du PEM Perrache (fermeture de la voute ouest en juillet 
2018). 

Le chiffre d’affaires "horaire" représente 61 % des recettes du parc. Le chiffre d’affaires global 2018 est 
en hausse de 27 %. 
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Sur le parc Brotteaux : la fréquentation du parc poursuit sa baisse (- 9 %) et le nombre d’abonnés est 
en légère hausse (+ 2 %) alors que le chiffre d’affaires augmente légèrement (+ 3 %).  

3° - Faits marquants de l’exercice 2018 / Perspectives 2019 

Il est à noter concernant : 

- le parc gare Perrache la Confluence et Perrache Carnot, qu’il a été impacté par le projet de réaménagement du 
quartier du PEM Perrache (fermeture de la voute ouest en juillet 2018), 
- le parc Brotteaux, que son niveau de fréquentation horaire poursuit sa baisse. 

VI - Conclusion 

Les rapports du délégataire ont été soumis, pour avis, à la séance plénière de la CCSPL 
du 17 octobre 2019. Il appartient donc au Conseil de la Métropole de l’examiner pour en prendre acte ; 

Vu ledit dossier ; 

Vu l'avis de la CCSPL comme ci-après annexé ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ; 

DELIBERE 

Prend acte des rapports 2018 relatifs à l’exploitation des parcs de stationnement métropolitains produits par la 
société LPA au titre des 22 contrats de DSP, par la société Effia au titre des 2 contrats de DSP, par la société 
Indigo au titre des 2 contrats de DSP et par la société Qpark au titre des 2 contrats de DSP. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 18 décembre 2019. 
. 


